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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
 

LORS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 10 SEPTEMBRE 2025 

 
                                                      
2025-081 – 10.09.2025 : Choix de l’entreprise : marché aménagement traversée 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
  
  
 
                  
 
        A GIROLLES, le 15.09.2025 
        Le Maire 
        Bernard MASSOL 
 
 
 
 
 
Diffusion : affichage 


